
Vous trouverez des informations supplémentaires sur cette étude et sur vos droits relatifs à
l’utilisation de vos échantillons et vos données pour la recherche en consultant le site :
https://research.pasteur.fr/fr/project/audiogenage/
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Vous êtes libre à tout moment de refuser de participer à l’étude.
Votre échantillon et vos données seront codés, c’est-à-dire que votre nom et votre prénom 
n’y seront pas associés dans toutes les publications des résultats de l’étude.
Vous pouvez à tout moment retirer votre consentement à l’utilisation de vos échantillons et de 
vos données.

Mise au point d’une batterie de tests audiologiques pour le diagnostic de précision de 
la perte auditive liée à l’âge

Qu’est ce que l’étude AUDIOGENAGE?

La perte auditive liée à l’âge appelée presbyacousie est causée par le vieillissement du 
système auditif. Les causes des presbyacousies sont, pour la moitié des cas, héréditaires 
c’est-à-dire génétiques. Il est primordial que la presbyacousie soit prise en charge au plus 
tôt lors de son apparition afin que les personnes atteintes de cette perte auditive puissent 
être appareillées.
Pourquoi cette étude ? Cette étude a pour objectif d’identifier quels sont les tests ou 
combinaisons de tests qui permettront de mieux caractériser la perte auditive liée à l’âge.

Qui peut participer ? 
Nous recherchons des personnes âgées de 40 ans ou plus avec une perte 
auditive normale pour leur âge ou avec une presbyacousie de survenue 
anticipée.

Comment faire pour y participer ? 
Contacter le secrétariat du Professeur Paul Avan à l’Institut de l’Audition au 
01 76 53 54 67 pour avoir tous les renseignements concernant l’étude.

En quoi consistera votre participation à l’étude AUDIOGENAGE?
L’étude se déroulera en 2 à 4 visites. Une visite peut durer de 1h à 6h15
maximum, à l’Institut de l’Audition.
Au cours de ces visites, seront réalisés :

• un prélèvement sanguin (pour une analyse génétique) lors de la 1ère
visite,

• des tests non invasifs de l’audition et de l’équilibre,
• des questionnaires sur votre sommeil, votre mémoire et votre état

émotionnel.

Quels sont les bénéfices de l’étude ? 
Le bénéfice de cette recherche est collectif et de Santé Publique en contribuant à 
mieux comprendre la perte auditive liée à l’âge.

https://research.pasteur.fr/fr/project/audiogenage/
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